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Introduction

L’hygiène des mains -lavage ou friction- est une mesure essentielle de lutte contre les infections nosocomiales. Néanmoins, les difficultés pour réaliser chaque fois que nécessaire ce geste simple, mais très fréquent, subsistent.

Informations, formations, recommandations... ont été largement diffusées ces dernières années, auprès de toutes les équipes, quel que soit le statut professionnel. Qu’en est-il de l'observance de ces pratiques ? La friction est-elle rentrée dans les habitudes concernant l’hygiène des mains et a-t-elle permis d’améliorer encore le niveau de qualité comme espéré ?

Au cours de l’année 1997, le CCLIN Sud-Ouest avait organisé un audit sur les pratiques du lavage des mains. Ce premier audit avait pour objectif de mesurer la qualité du lavage des mains, au sein des unités de soins et du bloc opératoire. Un deuxième travail s’est proposé d’évaluer le niveau d'observance du lavage des mains, centrée sur l'indication du lavage par rapport aux soins ou aux actes réalisés sur le patient. Un groupe de travail s'était constitué, toujours dans le cadre du CCLIN Sud-Ouest, afin de faciliter la conduite de cet audit sur les pratiques du lavage des mains dans les établissements de soins qui a eu lieu au cours de l’année 1999. 

Pour chacun de ces audits, un document d'analyse a été largement diffusé et reste accessible sur notre site Internet. http://cclin-sudouest.com
La circulaire ministérielle du 11 août 2005 a pour objet de diffuser un document « réussir un audit d’opportunité d’utilisation des solutions hydro-alcooliques pour l’hygiène des mains » et d’inciter tous les établissements de santé à réaliser un audit sur ce thème d’ici juin 2006. 

Afin de faciliter la mise en œuvre d’un tel audit, les CCLIN peuvent proposer aux établissements de santé des régions concernées, la méthodologie adaptée à cette évaluation.

Le CCLIN Sud-Ouest a mis en place un groupe de réflexion qui a construit et élaborer la méthodologie proposée dans ce document, afin d’aider les équipes en charge de l’hygiène dans les établissements de santé à mener un audit sur les pratiques d’hygiène des mains.

L’outil retenu en 2005 est très proche de celui de 1999 afin de permettre la compatibilité des deux projets. Il tient compte des difficultés rencontrées à cette époque pour le recueil et l’analyse des données.

Objectifs

1. Evaluer l'observance de l’hygiène des mains, à travers 40 situations pour lesquelles un geste d’hygiène est recommandé : 

· lavage simple ou friction avec une solution hydro alcoolique, 

· lavage hygiénique ou friction avec une solution hydro alcoolique.

Il ne s’agit donc pas de mesurer la qualité de l’hygiène des mains, mais bien d’évaluer le respect de ce geste de prévention.

2. Proposer aux établissements de construire un plan d’amélioration des situations observées et ce, à partir de leurs propres résultats.

Au vu et après analyse des résultats de cette évaluation, il appartiendra aux équipes qui le souhaitent et le jugent nécessaire, de mettre en œuvre une réflexion sur les éventuelles discordances mises en évidence au cours de cet audit par rapport aux bonnes pratiques de l’hygiène des mains. Cela en envisageant les actions d’amélioration à apporter en termes de formations, équipements et organisation. 

Protocole
I - Conception Générale
Cette étude est placée sous l'égide du CCLIN Sud-Ouest. La méthodologie utilisée est basée sur la réflexion d'un groupe de travail, mis en place et décidé lors d’une réunion des instances du CCLIN Sud-Ouest et faisant suite à la circulaire ministérielle du 11 août 2005.

La participation à cet audit est basée sur le volontariat. L'appel à participation est réalisé auprès des Présidents de CLIN des établissements de l'inter-région Sud-Ouest qui doivent, au sein de leur établissement, transmettre l'information sous la forme qu'ils jugent adaptée.

Le Président de CLIN doit informer le CCLIN Sud-Ouest de l'intention de participation de son établissement, le coupon réponse est alors renvoyé au secrétariat du CCLIN Sud-Ouest, il devra désigner un référent, personne qui supervise les différentes étapes de l'audit (recueil, validation, codage, saisie, envoi des données, diffusion du retour de l'information). Le nom de la personne référent du dossier sera porté sur le coupon réponse, le secrétariat du CCLIN pourra ainsi lui adresser, le cas échéant, les documents nécessaires pour conduire l'audit.

II - Période d’enquête

La période d'audit des pratiques sur l'observance des indications de l’hygiène des mains aura lieu du 15 novembre 2005 au 31 janvier 2006. Néanmoins il demeure possible à un établissement qui le souhaite, de suivre cet audit après cette date, en utilisant la méthodologie et l’outil informatique qui seront téléchargeables sur notre site. Toutefois, il ne pourra figurer sur la liste des établissements participants.
Pour que les données soient suffisamment pertinentes, il est souhaitable que le nombre de situations auditées soit le plus élevé possible. La disquette informatique contenant les données doit être retournée au CCLIN Sud-Ouest avant le 28 février 2006. 

III - Population étudiée
III.1 - Etablissements concernés
Tous les établissements de soins, volontaires, quel que soit le type d'établissement, peuvent participer au projet. 
III.2 - Services concernés
La sélection des unités de soins sera réalisée par l'équipe du CLIN, l'équipe fonctionnelle d'Hygiène Hospitalière et le service des soins infirmiers de l'établissement. Le groupe de travail propose une liste des services / spécialités susceptibles de participer à l'audit :

	Médecine
	Réanimation/SI
	Médico-technique*

	Chirurgie
	Urgences
	Consultations

	Maternité obstétrique.
	Long séjour
	SSR

	Hémodialyse
	Moyen séjour
	Convalescence

	Psychiatrie
	
	


*Salle de réveil, hémodynamique, endoscopie, exploration fonctionnelle, radiologie... 

Attention : le bloc opératoire n’est pas inclus dans cette étude.

III.3 - Soins audités
Le groupe de travail a retenu 40 situations pour lesquelles l’hygiène des mains (lavage ou friction) doit être effectuée dans le cadre du soin et, est indiquée dans les recommandations (cf. annexe 1). Le groupe de travail s'est largement appuyé sur les documents suivants :

· Précautions standard (circulaire 20 avril 1998 prévention de la transmission des agents infectieux lors des soins.

· Isolement septique. Recommandations pour les établissements de santé (Ministère de la Santé, 1998).

· 100 recommandations pour la surveillance et la prévention des infections nosocomiales (CTIN 1999).

· Intérêts de la diffusion et de l’utilisation des solutions hydro alcooliques pour l’hygiène des mains sur les lieux de soins (CTIN avis du 5 décembre 2001).

· Recommandations pour la désinfection des mains (SFHH 2002).

IV - L'audit sur les pratiques
IV.1 - Les personnels audités

L'équipe du CLIN de l'établissement et l'équipe opérationnelle d'hygiène hospitalière, relais de l'organisation de cette étude, devront préciser la qualification professionnelle, définir le nombre de personnes auditées et gérer la répartition des quotas, s'ils le jugent nécessaire entre les différentes catégories de personnels, ou les différentes situations auditées. La liste des professionnels ci-dessous est proposée à titre indicatif.

	Infirmière et spécialisée
	Aide-Soignante / auxiliaire puériculture

	Médecin 
	Agent Hospitalier

	Sage-Femme
	Ambulancier

	Kinésithérapeute
	Brancardier

	Manipulateur Radio
	Autres


IV.2 - Les observateurs ou auditeurs

Le groupe de travail définit un ensemble de points concernant les auditeurs, qui lui paraissent garantir le bon déroulement de l'audit :

1. Ils ne doivent pas faire partie de l'équipe du service audité.

2. Ils sont volontaires pour mener les observations.

3. Ils doivent avoir des compétences reconnues. Le groupe a établi et propose une liste non exhaustive de personnes pouvant être auditeurs :

· IDE hygiéniste, Praticien hospitalier hygiéniste,

· Correspondants en hygiène (Médecin, IDE),

· Médecins,

· Infirmières et infirmières spécialisées,

· Manipulateurs radio,

· Kinésithérapeutes,

· Sages-femmes,…

Le point essentiel est que ces auditeurs bénéficient d’une formation à cet audit et notamment sur les actes qui seront observés (liste et classement des gestes sélectionnés). Cette formation/information sera réalisée en interne par un membre de l'équipe en charge du dossier.
V - Organisation pratique

Pour pouvoir mener à bien l'audit sur les pratiques, il est recommandé que les observations des situations de soins soient réalisées par les personnes bien identifiées, reconnues par l'ensemble de l'équipe, formées et averties de l'intérêt et de la qualité des informations recherchées. C'est la raison pour laquelle il est souhaitable que les observateurs, avant le début de l'étude, soient réunis par la personne responsable (le référent) de la conduite de cet audit, pour préciser :

· l'objectif de l'audit,

· les modalités des observations,

· l'utilisation des outils de recueil et plus particulièrement celle des grilles d'observation présentées sous la forme tableaux.

Au cours de cette réunion, les points ci-dessous peuvent être abordés, le groupe de travail propose l'organisation suivante : 

1. Rappeler les objectifs et le déroulement de l'audit au cadre de santé du service.

2. Planifier des observations à mener sur une période et sur une durée définies : exemple ( le matin entre 10 et 12 heures, l’après midi de 17 à 19 heures et une plage pour la période de nuit (cette période est à déterminer en collaboration avec le cadre). La durée dans un service est souhaitée d’au moins 30 minutes, avec un nombre de saisies minimum de 5 par exemple.

3. Ne pas toujours auditer la ou les mêmes personnes, mais au contraire, varier si possible les actes et les professionnels.

4. Les observations seront menées sur un mode longitudinal, c’est à dire que l'auditeur procède à une série d'observations sur une même personne et ce durant un temps donné et au cours de plusieurs soins ou activités. Ces soins peuvent être effectués en série, le recueil des informations doit être facilité par l’utilisation du tableau de recueil (point 6).
5. Lors de l'observation, si la personne observée procède à une hygiène des mains avant et / ou après le soin (acte), toutes les rubriques doivent être renseignées. En l'absence de geste sur les mains les cases ne seront pas remplies.
6. Au cours d'une observation de soins réalisés en « série », le lavage des mains effectué à la fin d'un soin peut être aussi celui de « avant » le soin suivant.
Exemple : voir annexe 2 

Le tableau permet de respecter ce point très important, le geste de fin du premier soin lavage* ou friction* sera porté sur la ligne du soin dans la colonne « après soins » et noté dans la colonne du soin suivant « avant soins ». Il s’agit de ne pas pénaliser l’observation tout en respectant l’hygiène réalisée.

V.1 - Codage de la fiche « audit lavage des mains »

	Partie informations générales : page de garde (annexe 3)


Etablissement :
· Code de l'établissement (code à 3 chiffres fourni par la CCLIN Sud-Ouest) :

Ce code garantissant votre anonymat est attribué par le CCLIN Sud-Ouest et vous sera envoyé par courrier après votre retour du bon de participation. 

· Nature : CHU – CH – CHS/Psy – Clinique – Hôpital Local – Soins de Suite et de Réadaptation – Soins de Longue Durée 

	Partie recueil sur les opportunités de l’hygiène des mains sur tableau annexe 3

GUIDE de remplissage  proposé en annexe 2


Date de l’observation :

· Porter la date du jour de l’observation.

Période de l’observation :

· Indiquer si l’observation se déroule le matin, l’après midi ou durant la nuit.

Discipline :

· Indiquer le code de la discipline ou spécialité du service.

Fonction du personnel observé :
· Dix professions sont proposées à l'observateur, porter le numéro correspondant qui figure dans le thesaurus (annexe 1).

Changement de patient : 

· Indiquer s’il y a changement de patient, si les soins concernent la même personne, cocher « non ». 

Isolement :

· L'observateur signale si besoin, par une croix dans la case correspondante à la situation d’isolement dans lequel se trouve le patient (Septique ou Protecteur). Ne rien indiquer pour les patients ne bénéficiant d’aucune mesures particulières.

Port des gants :

· L’auditeur doit indiquer si la personne réalisant l’acte audité porte des gants.

Codes de l’opportunité de l’hygiène des mains :
· 40 situations ont été listées. A l'aide du thesaurus (annexe 1), le code 01 à 40 de la situation observée sera noté sur la fiche.
Les situations ont été classées par familles de soins afin que, lors de l’analyse des résultats, nous puissions reprendre cette classification pour proposer les fréquences de cette hygiène des mains selon ces familles. Au stade du recueil des données ne pas tenir compte et ne pas relever ces familles qui sont données ici à titre indicatif.

Hygiène des mains avant soin : 

· Remplir la case « oui » si un geste d’hygiène est effectué avant le soin, renseigner la sous rubrique indiquant le type d’hygiène réalisé : lavage simple, hygiénique ou friction avec un SHA par exemple. A ce stade l’auditeur ne s’intéresse pas à la conformité du geste, il collecte seulement les informations sur la réalisation.
ATTENTION : dans le cadre d’une observation de plusieurs soins effectués sur un même patient, la technique d’hygiène des mains mise en place par le soignant qui termine un soin (« après soin ») est celle qui correspond au début du soin suivant (« avant soin »). Le tableau, outil de recueil (annexe 3) permet de respecter ces enchaînements (cf. exemple proposé en annexe 2).

Hygiène des mains après soin avant soin : 

· Remplir la case « oui » si un geste d’hygiène est effectué après le soin, et continuer à renseigner la sous rubrique indiquant le type d’hygiène réalisé : lavage simple ou hygiénique, friction avec un SHA par exemple. A ce stade l’auditeur ne s’intéresse pas à la conformité du geste, il collecte seulement les informations.

V.2 - La validation des données
Elle sera faite par le référent, avant la saisie informatique.

V.3 - Saisie informatique
Après validation des données et du codage de celles-ci à l'aide des thésaurus, la saisie sera réalisée sur place par la personne chargée de l'enquête. Les fiches papiers seront saisies localement à l'aide de l'application informatique réalisée par le CCLIN Sud-Ouest à partir du logiciel EPI INFO. L’établissement participant doit télécharger cet outil informatique sur notre site http://cclin-sudouest.com/. Un guide d’utilisation accompagne ce support et doit être également téléchargé. Le retour des données au CCLIN Sud-Ouest se fera sous forme de disquette informatique uniquement. 

V.4 - Envoi des donnees
Les disquettes de données devront être renvoyées au CCLIN Sud-Ouest avant le 28 février 2006.

V.5 - Traitement des donnees
Il sera assuré par l'équipe du CCLIN Sud-Ouest.
V.6 - Restitution des resultats
Les résultats globaux de l'analyse seront envoyés par le CCLIN Sud-Ouest au Président de CLIN de chaque établissement.

L'analyse par service sera effectuée par le référent du service, sous l'égide du CLIN de l'établissement. L’outil informatique fourni permettra d'éditer automatiquement une analyse des principaux résultats de l'établissement. Aucune analyse nominative par service ou par établissement ne sera réalisée par le CCLIN Sud-Ouest.

Le référent de l'enquête, en accord avec le Président du CLIN, se devra d'effectuer localement une rétro information aux participants en leur donnant les résultats de leur établissement, de leurs services et ceux de l'interrégion s’ils le souhaitent.

V.7 - Confidentialité et anonymat
Les données renvoyées au CCLIN ne comporteront comme identifiant que les seuls numéros de code attribués à l'établissement et aux services participants ainsi que le numéro séquentiel attribué à chaque fiche. Une fois l'ensemble des données recueillies par le CCLIN Sud-Ouest, la liste de correspondance des codes ne sera plus utile et sera donc détruite. Le CCLIN Sud-Ouest s'engage donc à assurer la confidentialité des données pour le service et l'hôpital.

V.8 - Utilisation des resultats
Le rapport général du CCLIN Sud-Ouest est un document public et à ce titre peut avoir une large diffusion. Il sera mis en ligne sur le site Internet http://cclin-sudouest.com/. Aucune donnée non anonyme n'y figurera ; mais on y retrouvera la liste des établissements ayant participé à l'audit.

De ce fait la gestion de la confidentialité mais aussi la diffusion ou communication des résultats par services et par établissements sera sous la responsabilité de l'établissement et des services concernés.

ANNEXES

Annexe 1 : 
Thésaurus des opportunités 

Annexe 2 :
Tableau de saisie : guide  et exemples
Annexe 3 : 
Cahier de relevé des observations *

· Fiche établissement 

· Tableau de saisie

Dans le but de faciliter le travail de recueil des données, il est possible de préparer à l’auditeur un document agrafé qui comporte, la fiche de l’établissement, le thésaurus des opportunités au verso et 3 tableaux de saisie.

Thesaurus des opportunites

	INTITULE DU SOINS OU DE L’ACTE
	CODE
	FAMILLE

	Prise de service :
	
	I

	Lors de la prise de fonction dans le service
	1
	

	Fin de service :
	
	II

	Lors de l’arrêt de fonction
	2
	

	Gestes de la vie courante, activités hôtelières :
	
	III

	Aller aux toilettes
	3
	

	Se moucher
	4
	

	Distribuer des repas, débarrasser les plateaux repas
	5
	

	Mains visiblement sales et ou souillées (hors contaminations non microbiennes) :
	
	IV

	Il s’agit de contact avec des supports «sales » sans obligatoirement de contaminations par des germes.
	6
	

	Lors de port des gants dans le cadre des Précautions « standard » :
	
	V

	Injections (im, s/c)
	7
	

	Soins génitaux (contacts avec muqueuse)
	8
	

	Prélèvement veineux sanguins et autres prélèvements
	9
	

	Manipulation et pose de sonde : O2, gastrique et rectale
	10
	

	Réalisation d’une aspiration gastrique
	11
	

	Change de patient
	12
	

	Soins de kinésithérapie avec peau lésée
	13
	

	Manutention des patients avec peau lésée
	14
	

	Prélèvements urines pour examen
	15
	

	Manipulation de bassin ou de poches de drainages (urines, …)
	16
	

	Manipulation des déchets
	17
	

	Manipulation de linges sales, souillés
	18
	

	Soins de contact avec la peau saine :
	
	VI

	Au cours d’un examen clinique de patient
	19
	

	Manutention brancardage : habillage, lever, mise au fauteuil, mobilisation
	20
	

	Lors de la prise de constantes (pouls, TA …)
	21
	

	Lors de la réalisation de soins de confort : réfection de lit, frictions …
	22
	

	Lors de la réalisation de soins hygiène corporelle : toilettes, soins de bouche
	23
	

	Lors d’une prévention d’escarre ou de massage sans lésion
	24
	

	Préparation administration de médicaments :
	
	VII

	Préparation de médicaments per os
	25
	

	Préparation et/ou mise en place d’un aérosol …
	26
	

	Administration de gouttes nasales, auriculaires, oculaires …
	27
	

	Réalisation d’un geste invasif (cathéter périphérique, sonde urinaire et autres dispositifs analogues) :
	
	VIII

	Pose d’une voie veineuse
	28
	

	Pose d’une sonde urinaire
	29
	

	Tout contact accidentel avec du sang ou des liquides biologiques (LB) :
	
	IX

	Au cours d’un soin
	30
	

	Lors de manipulation de DM, autres supports contenant du sang et ou un LB
	31
	

	Réalisation d’une ponction lombaire, ascite, articulaire ou autres situations analogues :
	
	X

	Infiltrations ou ponctions articulaires
	32
	

	Infiltrations ou ponctions autres cavités
	33
	

	Manipulation des dispositifs intra vasculaires, drains pleuraux, chambre implantable et autres situations analogues :
	
	XI

	Pansements voie centrale, pansement post opératoires avec drains
	34
	

	Soins de trachéotomie
	35
	

	Branchements et débranchements de dialyse
	36
	

	Manipulations sur voies veineuses périphériques : injections, ablation pansement …
	37
	

	Manipulations et ou injections sur voies veineuses centrales
	38
	

	Entretien de l’environnement :
	
	XII

	Nettoyage de la chambre surfaces (sol, murs …)
	39
	

	Nettoyage du mobilier, des appareils autour du patient : lit, adaptable, respirateur…
	40
	


Tableau de saisie : Guide

	Date
	Période obs1
	Serv.2
	Pers. Ob3
	Changement Patient4
	Patient Isolement5
	Port de gants6
	Opportunité HM7
	Hygiène M avant8
	Hygiène M après9

	
	
	
	
	Oui ( Non (
	S (    P (
	(
	(((((((
	LS (  LH (  F (
	LS (  LH (  F (


1 : Matin = 1
Après Midi = 2
Nuit = 3

2 : Indiquer le numéro Thésaurus Discipline :

	Médecine
	1
	Hémodialyse
	5
	Médico-technique
	9
	Psychiatrie
	13

	Chirurgie
	2
	Urgences
	6
	Consultations
	10
	
	

	Maternité-obst.
	3
	Long séjour
	7
	SSR
	11
	
	

	Réanimation/SI
	4
	Moyen séjour
	8
	Convalescence
	12
	
	


3 : Indiquer le numéro Thésaurus Professionnel audité:

	Infirmière et IDE spécialisée
	1
	
	Aide-Soignante / auxiliaire puer.
	6

	Médecin 
	2
	
	Agent Hospitalier
	7

	Sage-Femme
	3
	
	Ambulancier
	8

	Kinésithérapeute
	4
	
	Brancardier
	9

	Manipulateur Radio
	5
	
	Autre
	10


4 : Si l’observation concerne le même patient = Non (
Si l’observation ne concerne pas le même patient, le professionnel change de patient = Oui (
5 : Si isolement septique = S (
Si isolement protecteur = P ( 

6 : Si port des gants = (
7 : Indiquer le numéro Thésaurus Opportunité (voir tableau)

8 : Avant soin : 

Si lavage simple = LS (
Si lavage hygiénique = LH ( 
Si friction = F (
9 : Après soin : 

Si lavage simple = LS (
Si lavage hygiénique = LH (
Si friction = F (
Exemples

N° 1 : Cas d’observations isolées sur X patients :
	Date
	Période obs1
	Serv.2
	Pers. Ob3
	Changement Patient4
	Patient Isolement5
	Port de gants6
	Opportunité HM7
	Hygiène M avant8
	Hygiène M après9

	15 - 11
	1
	2
	4
	Oui (   ( Non
	S (     P (
	(
	13
	LS ( LH (  F (
	LS (  LH (  F (

	15 - 11
	2
	2
	1
	Oui (   ( Non
	S (     P (
	(
	23
	LS (  LH (  F (
	LS (  LH (  F (

	15 - 11
	2
	2
	1
	Oui (   ( Non
	S (     P (
	(
	24
	LS (  LH (  F (
	LS (  LH ( F (

	15 - 11
	2
	2
	1
	Oui (   ( Non
	S (     P (
	(
	21
	LS (  LH ( F (
	LS (  LH (  F (

	15 - 11
	2
	2
	6
	Oui (   ( Non
	S (     P (
	(
	18
	LS (  LH (  F (
	LS (  LH (  F (


N° 2 : Cas d’observations isolées et sur même patient :
	Date
	Période obs1
	Serv.2
	Pers. Ob3
	Changement Patient4
	Patient Isolement5
	Port de gants6
	Opportunité HM7
	Hygiène M avant8
	Hygiène M après9

	15 - 11
	1
	4
	1
	Oui (   ( Non
	S (     P (
	(
	9
	LS ( LH (  F (
	LS (  LH (  F (*

	15 - 11
	1
	4
	1
	Oui (   ( Non
	S (     P (
	(
	15
	LS (  LH (  F (
	LS (  LH (  F (*

	15 - 11
	1
	4
	1
	Oui (   ( Non
	S (     P (
	(
	23
	LS (  LH (  F (*
	LS (  LH ( F (

	15 - 11
	1
	4
	4
	Oui (   ( Non
	S (     P (
	(
	21
	LS (  LH (  F (
	LS (  LH (  F (

	15 - 11
	1
	4
	4
	Oui (   ( Non
	S (     P (
	(
	23
	LS (  LH (  F (
	LS (  LH (  F (


* L’hygiène des mains réalisée après, est reportée dans le « avant du soin » suivant, il n’y a pas de changement de patient.

Livret de Recueil : Fiche établissement
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Audit de Pratiques

Observance de l’hygiène des mains dans les etablissements de sante

RECUEIL DES DONNEES

Code établissement1 : ((((((((((
CHU2 ((((
CH ((((
CHS/Psy ((((
CLINIQUES ((((
HL ((((
SSR-SLD ((((
1 : Code donné par le CCLIN

2 : Indiquer la nature de votre établissement.

Livret de Recueil : Tableau de saisie

	N° Obs
	Date
	Période obs
1-2-3
	Serv.
1 à 13
	Pers. Ob
1 à 10
	Changement Patient
	Patient Isolement
	Port de gants
	Opportunité HM de 1 à 40
	Hygiène M avant
	Hygiène M après

	1
	
	
	
	
	Oui (  Non (
	S (     P (
	(
	(((((((
	LS (  LH (  F (
	LS (  LH (  F (

	2
	
	
	
	
	Oui (  Non (
	S (     P (
	(
	(((((((
	LS (  LH (  F (
	LS (  LH (  F (

	3
	
	
	
	
	Oui (  Non (
	S (     P (
	(
	(((((((
	LS (  LH (  F (
	LS (  LH (  F (

	4
	
	
	
	
	Oui (  Non (
	S (     P (
	(
	(((((((
	LS (  LH (  F (
	LS (  LH (  F (

	5
	
	
	
	
	Oui (  Non (
	S (     P (
	(
	(((((((
	LS (  LH (  F (
	LS (  LH (  F (

	6
	
	
	
	
	Oui (  Non (
	S (     P (
	(
	(((((((
	LS (  LH (  F (
	LS (  LH (  F (

	7
	
	
	
	
	Oui (  Non (
	S (     P (
	(
	(((((((
	LS (  LH (  F (
	LS (  LH (  F (

	8
	
	
	
	
	Oui (  Non (
	S (     P (
	(
	(((((((
	LS (  LH (  F (
	LS (  LH (  F (

	9
	
	
	
	
	Oui (  Non (
	S (     P (
	(
	(((((((
	LS (  LH (  F (
	LS (  LH (  F (

	10
	
	
	
	
	Oui (  Non (
	S (     P (
	(
	(((((((
	LS (  LH (  F (
	LS (  LH (  F (

	11
	
	
	
	
	Oui (  Non (
	S (     P (
	(
	(((((((
	LS (  LH (  F (
	LS (  LH (  F (

	12
	
	
	
	
	Oui (  Non (
	S (     P (
	(
	(((((((
	LS (  LH (  F (
	LS (  LH (  F (

	13
	
	
	
	
	Oui (  Non (
	S (     P (
	(
	(((((((
	LS (  LH (  F (
	LS (  LH (  F (

	14
	
	
	
	
	Oui (  Non (
	S (     P (
	(
	(((((((
	LS (  LH (  F (
	LS (  LH (  F (

	15
	
	
	
	
	Oui (  Non (
	S (     P (
	(
	(((((((
	LS (  LH (  F (
	LS (  LH (  F (


Document téléchargeable sur notre site Internet 





http://cclin-sudouest.com/








PAGE  
- 7 -


